
  PROVINCE DE QUÉBEC 
 
  COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
  CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 
 
  ÉCOLE  SECONDAIRE NATAGAN 
 
    
 

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
   
   DU  26 SEPTEMBRE 2012. 
 
 
 

Assemblée générale des parents tenue 
le 26 septembre 2012  à 19 heures  à l’école secondaire Natagan avec 
l’équipe-école. 

 
 
 
 
PRÉSENCES  6  parents assistent  à  la réunion. 
        
 
  Aussi présent: 
 
    Mario Massé  directeur 
 
  
Monsieur Mario Massé souhaite la bienvenue aux parents et personnels de l’école 
Natagan. 
 
 
 
ÉLECTION D’UN   IL EST RÉSOLU, sur proposition de 
PRÉSIDENT   Madame Dominique Denis;  
D’ASSEMBLÉE 

QUE  Monsieur Mario Massé occupe le poste de 
président(e) 

 
Mario Massé  accepte. 

 
ADOPTÉE 

 



 
ÉLECTION     IL EST RÉSOLU ,  sur proposition de Madame  
AU SECRÉTA-  Dominique Denis;  
RIAT D’ÉLEC-   
TION       QUE  Madame Lucie Rajotte accepte le poste. 

 
Madame Lucie Rajotte accepte.  

  
ADOPTÉE 

 
 
 
 
LECTURE ET   IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
 ADOPTION DE   Madame Nancy Collin;  
ORDRE   
DU JOUR  QUE l'ordre du jour de cette réunion soit et est 

adopté tel que déposé. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
LECTURE ET   IL EST RÉSOLU, sur proposition de    
ADOPTION DU  Madame Nathalie Plante;  
PROCÈS 
VERBAL  QUE  le procès-verbal de l'assemblée générale du  26 

septembre 2011 soit adopté  avec les corrections suivantes : 
 Ajout de présence de Danny Pomerleau, directeur adjoint et l’heure 

de la levée de l’assemblée à 20 h 05. 
ADOPTÉE 

 
 

 
ÉLECTION  DE   Mise en nomination des parents en remplacement de  
UN MEMBRE   
POUR 2 ANS 

 
Madame Lucie Rajotte proposé(e) par Madame Dominique Denis 
  
Madame Lucie Rajotte  accepte. 
 
 

       Madame Annick Bussières propose la fermeture. 
 
 
 



  
IL EST RÉSOLU , sur proposition de Madame Annick Bussières; 
 
 QUE  Madame Lucie Rajotte soit membre du C.E. avec 
l’accord des parents présents.  Ceux-ci acceptent cette façon de 
procéder. 
        

                    ADOPTÉE 
 
 
 
 
   IL EST RÉSOLU , sur proposition de Madame Annick Bussières; 
 

QUE  les postes du conseil d’établissement soient comblés comme 
suit : 

 
 
   Madame Nathalie Bibeau,  présidente 
   Madame Nancy Collin, vice-présidente 
   Madame Annick Bussières,  secrétaire 
   Madame Nancy Collin,  représentante comité de parents 
   Madame Dominique Denis,  représentante de la communauté 
   Madame Nathalie Plante,  représentante de la communauté 
   Madame Lucie Rajotte, parent-membre. 
 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

RAPPORT  IL EST RÉSOLU,  sur proposition de Madame  
ANNUEL    Nancy Collin,  
2011-2012   
    QUE le rapport annuel soit et est adopté tel que vu. 
 

ADOPTÉE 
   
 
 

        
Dates des réunions pour 2012-2013 : 
 
 
Mardi 23 octobre      19 heures 
Mardi 11 décembre   19 heures 



Mardi 12 février        19 heures 
Mardi 9 avril             19 heures 
Mardi 4 juin              19 heures 
 
 

 
LEVÉE    IL EST RÉSOLU,  sur proposition de Madame 
DE    Dominique Denis; 
L'ASSEMBLÉE 
    QUE l'assemblée soit levée. 
                                            
    Il est 20 heures 10. 
 
 
 
       ___________________________ 
       Madame Lucie Rajotte, secrétaire 


